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52 - HARMONISATION DES MISES À DISPOSITION
DES SALLES MUNICIPALES

NOUVELLE GRILLE TARIFAIRE

Dès la création de la commune de Cherbourg-en-Cotentin, la question de l’harmonisation des modes de
gestion et de la tarification des salles municipales s’est posée. Il s’agissait d’un impératif à l’égard des
citoyens au titre de l’équité de traitement mais également d’une obligation légale. 

A ce jour, les modes de gestion et tarification de mise à disposition de ces équipements demeuraient ceux
jusqu’alors pratiqués par chacune des communes déléguées. 

Un  travail  d’harmonisation  est  engagé  depuis  la  réorganisation  des  services  de  2021  sur  cette
thématique. La question de l’entrée de la compétence dans le champ d’application de la TVA a été traitée
en 2022. Ainsi, neuf salles sont assujetties à un taux de TVA de 20% depuis le 1er janvier 2023.

Il  vous  est  proposé  aujourd’hui  d’adopter  un  règlement  commun  de  mise  à  disposition  des  salles
municipales  et  une tarification harmonisée à  l’échelle  de  Cherbourg-en-Cotentin,  ce  afin  d’offrir  aux
utilisateurs plus de cohérence, d’égalité et de lisibilité.

Sont exposés ci-dessous les grands principes de mise à disposition des salles, ainsi que les conditions
financières. Ces points sont abordés plus amplement dans le règlement et la grille tarifaire joints en
annexe.

I – Conditions de mise à disposition des salles

Les salles municipales font l’objet d’attribution temporaire et sont principalement affectées à l’usage de
réunions,  conférences,  animations  diverses  dès  lors  que  cet  usage  est  compatible  avec  les
réglementations applicables et les capacités techniques de sécurité des locaux et des équipements.

L’utilisation des salles municipales est proposée aux services de la ville, aux associations régies par la loi
du 1er juillet 1901 déclarées et légalement constituées, aux syndicats, aux partis politiques, aux autres
organismes publics ou privés dotés de la personnalité morale, ainsi qu’aux particuliers.

Il est proposé de formaliser l’organisation impliquant la priorisation suivante :

• réservation  des  salles  municipales  identifiées  comme  bureaux  de  vote  lors  d’une  échéance
électorale

• réservation des salles pour les manifestations organisées par la Ville

• réservation des salles pour les manifestations des associations ayant un impact sur la ville

• réservations aux associations et particuliers selon l’ordre d’arrivée de la demande

Les demandes ne seront étudiées qu’après réception par la ville, par mail ou par courrier du formulaire de
pré réservation de la salle indiquant l’objet de la réservation et la date souhaitée. Aucune réservation ne
sera prise par téléphone.



A réception de ce document, le service étudie la demande et fait une réponse écrite par courrier ou mail.
Si  la  demande  est  accordée,  le  courrier  mentionne  la  liste  des  pièces  à  fournir  pour  confirmer  la
réservation, et fixe une date limite d’envoi.

La réservation ne sera effective qu’après réception par la ville du dossier complet qui devra comporter les
pièces énoncées dans le règlement.

Toute demande doit être formulée au plus tard un mois avant la date d’utilisation. En cas de demandes
multiples pour une même journée, le service prendra en considération l’ordre de priorité précisé ci-dessus
ou la date d’arrivée de la demande écrite.

En l’absence de présentation des documents dans les délais impartis, la réservation sera annulée.

II - Conditions financières

Conformément à l’article L2125-1 du code de la propriété des personnes publiques, l’occupation des
salles se fait à titre onéreux. Toutefois la gratuité peut bénéficier aux associations à but non lucratif qui
concourent à la satisfaction d’un intérêt général. Aussi, il est proposé la mise à disposition gratuite des
salles :

• aux associations de Cherbourg-en-Cotentin  régies  par  la  loi  du 1er  juillet  1901 déclarées  et
normalement constituées,  inscrites auprès du service vie associative et  respectant  le  contrat
d’engagement républicain,

• aux associations de co propriétaires pour la tenue de leur assemblée générale,

• aux organisations syndicales qui ont leur siège social à Cherbourg-en-Cotentin. 

Dans un souci d’équité et de partage considérant la richesse du tissu associatif du territoire, le nombre de
gratuités accordé aux associations de Cherbourg-en-Cotentin, ainsi qu’aux organisations syndicales sera
limité à :

• une mise à disposition gratuite pour la tenue d’une assemblée générale  
• deux mises à disposition gratuites pour l’organisation de manifestation. 

Les assemblées générales devront prioritairement se tenir en semaine, à savoir du lundi au jeudi.

Par exception, au vu de leur rôle majeur dans l’animation locale du territoire, le nombre de gratuité n’est
pas limité pour les comités des fêtes, dans le cadre des manifestations validées par la collectivité.

Il est précisé, conformément à ce même article, qu’aucune mise à disposition pour un évènement cultuel
ou politique – hormis celles régies par la délibération DEL2021_107A du 26 mai 2021 relative à la mise à
disposition de salles pendant les campagnes électorales – ne pourra bénéficier de la gratuité. Leur sera
facturé le tarif destiné à compenser les frais de fonctionnement, soit 25% du tarif week-end pour les
particuliers. Par extension, la mise à disposition sera payante pour les associations à caractère politique
et  pour les manifestations organisées par  les conseillers départementaux,  régionaux, les députés ou
sénateurs. 

La nouvelle grille tarifaire repose sur les principes suivants : 

• une grille répartie en six tranches déterminées selon la superficie, le niveau d’équipement et
l’environnement de la salle,

• un tarif distinct pour les habitants de Cherbourg-en-Cotentin et les « hors commune » ; les tarifs
hors Cherbourg-en-Cotentin étant le double des tarifs pour les habitants,

• un tarif week-end et un tarif journalier, le tarif week-end étant le double du tarif journalier,

• au-delà du nombre de gratuités accordé aux associations, celles-ci se verront appliquer un tarif
de  25%  du  tarif  week-end  pour  les  habitants  de  Cherbourg-en-Cotentin  pour  une  mise  à
disposition en semaine ou le week-end, destiné à compenser les frais de fonctionnement,

• sous réserve de leur disponibilité, il est proposé d’appliquer un tarif spécifique pour la mise à
disposition d’une salle aux familles endeuillées désireuses d’organiser un temps de convivialité à
l’issue d’obsèques,



• pour les salles qui disposaient d’un tarif vin d’honneur, il est désormais proposé d’appliquer le
tarif journalier,

• le tarif inclut l’accès à la cuisine lorsque la salle dispose d’une cuisine équipée. Il en est ainsi pour
les salles Montécot, Davoury, Le Plat Chemin, Manufacture, Renan, Girettes et Europe 1 et 2,

• création d’un tarif pour les salles de réunions des mairies déléguées pour mise à disposition des
institutionnels ou associations, sur les horaires d’ouverture des sites.

• afin de responsabiliser les utilisateurs, des pénalités seront facturées dans les cas suivants :

• ménage mal fait ou non fait : pénalité calculée selon la superficie de la salle,

• non traitement des déchets ménagers : application d’un forfait,

• sollicitation injustifiée de l’astreinte,

• non-respect du règlement,

• dégradation ou casse sur le matériel ou bâtiment, perte de clé (ainsi que la serrure s’il y a lieu) :
remplacement sur devis ou facture,

• désistement : l’intégralité de la somme sera due si l’annulation n’est pas signalée 30 jours avant
la location ; la location ne sera pas facturée en cas de force majeure.

Les tarifs présentés en annexe sont les tarifs facturés aux usagers intégrant les 20 % de TVA pour les
salles assujetties. 

Le conseil municipal est invité à :

• approuver le règlement intérieur de mise à disposition des salles municipales ,

• adopter les tarifs de mise à disposition,

• autoriser l’application du règlement et de ces tarifs à compter du 1er septembre 2024.

Vu l’avis favorable de la commission n°2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 22h06 Nombre de votants : 55

Pour : 55 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 4
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